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• Croissance démographique

• Mouvements de population

• Urbanisation

• Biotechnologies

• Industrie alimentaire 

• Commerce mondialisé

• Pénétration géographique

• Pollution industrielle

• Changement climatique 

• …
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� Qui permet le 
transport 
rapide de 
passagers, 
(et/ou insectes 
vecteurs, 
réservoirs 
animaux)  …
en période 
d'incubation  
ou déjà
infectieux. 
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Epidémies de Chikungunya et de Dengue - Ocean Indien 2006
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Du contrôle aux frontières à [aussi] l'endiguement à la source

D'une liste de maladies à toutes les menaces de santé publique

De mesures pré-définies à des réponses adaptées

Le RSI (2005) est entré en vigueur le

15 juin 2007 
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Objet et portée (Article 2)

"prévenir la propagation internationale des 

maladies, à s’en protéger, à la maîtriser et à y 

réagir par une action de santé publique 

proportionnée et limitée aux risques qu’elle 

présente pour la santé publique, en évitant de créer 

des entraves inutiles au trafic et au commerce 

internationaux"  (Article 2)
SRAS, 2003

* ( �! ( / * ( 0 ( 1 2 �� " 1 32 " 3! ( �31 2 ( ! 1 " 2 34 1 " *
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10 Titres, 

66 Articles, 

9 Annexes

10 Titres, 

66 Articles, 

9 Annexes
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� Point focal national RSI dans chaque Etat Partie

� Points de contact RSI de l’OMS
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Fonctions principales:

� être à tout moment à même de communiquer avec les points de 

contact RSI à l’OMS. Communications urgentes relatives à

l’application du règlement

� diffuser des informations auprès des secteurs compétents de 

l’Etat Partie, notamment les secteurs de la surveillance et de la 

déclaration, des points d’entrée, des services de santé publique, des 

dispensaires et hôpitaux ,…, de rassembler les informations 

communiqués par ces secteurs
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Un domaine clé pour lequel le RSI(2005) établit un certain nombre 

d’obligations et de procédures relatives à la surveillance des 

maladies, à l’échange d’informations, et à l’action collective en 

cas d’évènement pouvant constituer une urgence de santé

publique de porté internationale

NEW!
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Article 5 Surveillance

Article 6 Notification

Article 7 Communication d’information en cas d’évènements inattendus ou inhabituels

Article 8 Consultation

Article 9 Autres rapports

Article 10 Vérification

Article 11 Communication d’informations par l’OMS

Article 12 Détermination de l’existence d’une urgence de santé publique de portée 

internationale

Article 13 Action de santé publique

Article 14 Coopération de l’OMS avec des organisations intergouvernementales et des 

organismes internationaux 
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TITRE II – INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE
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TITRE II – INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

Principales capacités requises pour la surveillance et l’action 
(Annexe 1A) 

“capacité de surveillance, de déclaration, de notification, de 
vérification, d’action et de collaboration …”

Evaluation puis plan d’action

2 ans + 3 ans + 2 ans si justifié + 2 ans maximum (sur permission 
exceptionnelle du Directeur général de l’OMS)

Doit être mis 
en oeuvre
avant juin 

2012 !
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� UN engagement des Etats Parties

� S'appuie sur les strat� gies existantes pour la surveillance et la lutte 
contre les maladies infectieuses (e.g. polio, PEV, grippe and PPP, VIH, 
s� curit� alimentaire, surveillance v� t� rinaire, ¼ ) / Intersectoriel

� En synergie / avec le soutien d©agences intergouvernementales 
(e.g. EC, ASEAN, ADB, WB, FAO, OIE), d©agences de d� veloppement 
(e.g. AFD, USAID, DFID, CIDA, JAICA), et de partenaires techniques 
(e.g. CDC, HPA, Pasteur, InVS, ECDC etc.)

ANNEXE 1A ± Principales capacit� s requises 
pour la surveillance et l'action

OMS Lyon
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Article 11 Communication d' informations par l'OMS
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Utilisation de l' instrument de d� cision (Annexe 2)

� � Notification � l'OMS dans les 24h suivant l'� valuation des informations 

Tout � vènement pouvant constituer une urgence de sant� publique de 
port� e internationale

Continuer de communiquer � l'OMS les informations exactes et suffisamment 
d� taill� es, y compris 

· la d� finition des cas

· les r� sultats de laboratoire

· la source et le type de risque

· le nombre des cas et des d� cès

· les facteurs influant sur la propagation de la maladie

· les mesures sanitaires utilis� es  
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4 maladies qui doivent toujours � tre notifi� es  
polio (virus polio de type sauvage), variole, 
grippe humaine d'un nouveau sous-type, 
SRAS. 

4 maladies qui doivent toujours � tre notifi� es  
polio (virus polio de type sauvage), variole, 
grippe humaine d'un nouveau sous-type, 
SRAS. 

Des maladies qui doivent toujours conduire �
l'utilisation de l'algorithme: cholera, peste 
pneumonique, fi� vre jaune, FVH (Ebola, 
Lassa, Marburg), WNF, m� ningite, autres

Des maladies qui doivent toujours conduire �
l'utilisation de l'algorithme: cholera, peste 
pneumonique, fi� vre jaune, FVH (Ebola, 
Lassa, Marburg), WNF, m� ningite, autres

Q1: graves r� percussions sur la sant�
publique?

Q2: inhabituel ou inattendu?

Q3: risque de propagation internationale?

Q4: risque de restrictions aux voyages ou 
au commerce?

Q1: graves r� percussions sur la sant�
publique?

Q2: inhabituel ou inattendu?

Q3: risque de propagation internationale?

Q4: risque de restrictions aux voyages ou 
au commerce?

Informations insuffisantes: r� � valuerInformations insuffisantes: r� � valuer
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

¼ quelqu'en soit l'origine ou la source

Il fournit � l'OMS toutes informations de sant� publique pertinentes 
(dispositions de l'article 6)

Accidents, bioterrorismeAccidents, bioterrorisme



� � � � ���� � 	 
 ��	 ��� ��
 �� �
 	 ��
 
 	 ��

Article 5 Surveillance

Article 6 Notification

Article 7 Communication d' information en cas d'� v� nements inattendus ou inhabituels

Article 8 Consultation

Article 9 Autres rapports

Article 10 V� rification

Article 11 Communication d' informations par l'OMS

Article 12 D� termination de l'existence d'une urgence de sant� publique de port� e 

internationale

Article 13 Action de sant� publique

Article 14 Coop� ration de l'OMS avec des organisations intergouvernementales et des 

organismes internationaux 

* ( �!* ( �!* ( �!* ( �! :::: / * ( 0 ( 1 2 �� " 1 32 " 3! ( �31 2 ( ! 1 " 2 34 1 " * �-� � � ' ./ * ( 0 ( 1 2 �� " 1 32 " 3! ( �31 2 ( ! 1 " 2 34 1 " * �-� � � ' ./ * ( 0 ( 1 2 �� " 1 32 " 3! ( �31 2 ( ! 1 " 2 34 1 " * �-� � � ' ./ * ( 0 ( 1 2 �� " 1 32 " 3! ( �31 2 ( ! 1 " 2 34 1 " * �-� � � ' .

TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

Si l'information est insuffisante pour utiliser l'instrument de 
d� cision, un Etat Partie peut n� anmoins en tenir l'OMS inform� e 
et la consulter � propos des mesures sanitaires � prendre. 
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

« L'OMS peut tenir compte de rapports � manant de sources 
autres que les notifications ou les consultations¼ »

L'OMS consulte l'Etat Partie et s'efforce de v� rifier ces 
informations auprès de lui

L'OMS peut pr� server le caractère confidentiel de la source
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUEChaque Etat Partie, � la demande de l'OMS, procède aux 
v� rifications voulues:

· premi� re r� ponse, ou accus� de r� ception, dans les 24h

· offre de collaboration de l'OMS. Si celle-ci est refus� e et lorsque 
cela est justifi� , l'OMS peut communiquer � d'autres Etats Parties 
les informations dont elle dispose.
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

L'OMS ne communique pas ces informations � d'autres Etats 
Parties � moins que

� l'� vènement constitue une USPPI

� des informations attestent sa propagation internationale

� les mesures de lutte n'ont guère de chance d'aboutir

� l'Etat Partie n'a pas la capacit� op� rationnelle

� n� cessit� de la mise en œuvre imm� diate de mesures 
internationales de lutte
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

Le Directeur G� n� ral de l'OMS d� termine si un � vènement 
constitue une USPPI

� Il consulte l'Etat Partie

� Si le Directeur g� n� ral et l'Etat Partie ne s'entendent pas dans 
les 48h sur la question de savoir si l'� vènement constitue une 
USPPI, le DG sollicite les vues du Comit� d'urgence (selon la 
proc� dure d� finie dans l'Article 49).
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

L'OMS peut offrir de mobiliser une assistance internationale
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> 130 institutions techniques dont le secr� tariat et l'appui logistique est assur� par l'OMS
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Equipe de soutien op� rationnel
Gestion du r� seau GOARN

Unit� d©� pid� miologie d©intervention

Unit� de logistique
Logistique de terrain

Maintenance de stocks

Unit� mobile pr� -positionn� e (Dubai)

Outils � lectroniques
Event Management System (EMS)

Field Information Management System (FIMS)

Early Warning Alert and Response System (EWARN)

Centre de conduite des op� rations (SHOC)
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Event Management System

PAHOPAHO

AFROAFRO

WPROWPRO

HQHQ

SEAROSEARO

EMROEMRO

EUROEURO
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PAHOPAHO

AFROAFRO

WPROWPRO

EMROEMRO

SEAROSEARO

Event Management System

WHO Portal

Operations

Member States
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Operations OMS/GOARN de r� ponse aux � pid� mies, 2006-2007

· 67 missions dans 51 pays
· > 40 institutions membres de GOARN mobilis� es
· > 400 experts d� ploy� s sur le terrain
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D� tecter et intervenir plus rapidement

D� but de 
l©� v� nement

D� tection

t0

V� rificationAlerte
OMS

InterventionEvaluation 
du risque

Mediane 15 jours M� diane 7 jours

12-24 hrs Mobilisation entre
24-72 hrs
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TITRE II ± INFORMATION ET ACTION DE SANTE PUBLIQUE

L'OMS coopère et coordonne ses activit� s avec d'autres 
organisations intergouvernementales

(e.g. AIEA, FAO, ICAO, IMO, OIE, UE, etc.)
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A tout moment
� Accès � un service m� dical 
� transport des voyageurs malades
� Inspection des moyens de transport
� Lutte contre les vecteurs / r� servoirs

Pour faire face aux � v� nements

� Un plan d'intervention pour les urgences
� Capacit� d'isolement (personnes, animaux)
� Espace pour les entretiens / quarantaine
� Mise en œuvre de mesures sp� cifiques

8 � �� � �$ � 
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“¼ les Etats Parties traitent les voyageurs dans le respect de 
leur dignit� et des droits humains fondamentaux ¼ ”

Protection des donn� es personnelles

NEW!
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Merci!

www.who.int/ihr


